
Règlement sur les espèces  
floristiques exotiques envahissantes

RÉSUMÉ
La culture et la vente de 31 espèces exotiques envahissantes (EEE) floristiques seront interdites au Québec  
à compter du 4 juin 2026.

Le Règlement sur les espèces floristiques exotiques envahissantes s’inscrit dans une approche préventive visant  
à encadrer des activités susceptibles d’introduire et de propager des EEE floristiques sur le territoire québécois.

Activités prohibées
La culture se définit comme la production et l’entretien de végétaux utiles à l’humain. Toutefois, seule la culture 
à des fins de multiplication des EEE floristiques visées est interdite. Les activités réalisées à d’autres fins, 
notamment l’arrosage et la taille de plants existants, ne sont pas visées. Le règlement n’a donc pas d’incidence 
sur les EEE floristiques déjà présentes sur les propriétés.

La vente d’EEE floristiques visées est interdite. Cela s’applique à la vente d’une plante entière ou de toute partie 
d’une plante capable de propager l’espèce, notamment les fruits et les graines.

Espèces visées
Le choix des espèces a été principalement guidé par l’évaluation des risques qu’elles présentent pour la 
biodiversité et l’environnement. Le choix repose également sur des recommandations d’experts et sur des efforts 
conjoints de lutte avec les provinces et États voisins.

L’interdiction s’applique à l’ensemble des sous-espèces, variétés, cultivars et hybrides des espèces visées. 
Toutefois, dans le cas de l’épine-vinette du Japon, les cultivars horticoles sont autorisés, à l’exception des 
cultivars au feuillage vert (Emerald Carousel et Jade Carousel), car plus vigoureux et productifs.

Exceptions
Des exceptions sont prévues pour la culture réalisée à des fins de recherche scientifique ou d’expérimentation 
et pour l’utilisation du roseau commun en marais artificiel pour le traitement des eaux usées.

Entrée en vigueur
Le règlement est en vigueur à compter du 4 juin 2026. Un délai d’application d’un an est prévu pour la vente 
des six espèces les plus commercialisées (noms suivis d’un astérisque dans le tableau plus bas), pour permettre 
au milieu touché de s’adapter à la nouvelle réglementation. L’interdiction de vente pour ces espèces entrera donc 
en vigueur le 4 juin 2027.



Signalez une infraction
Si vous êtes témoin d’une activité  
qui semble contrevenir au règlement,  
faites un signalement à caractère 
environnemental.

Pour en savoir plus
Je te remplace - Trouvez des alternatives 
aux EEE floristiques
Gestion des espèces exotiques 
envahissantes | Gouvernement du Québec

ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES FLORISTIQUES VISÉES  
PAR UNE INTERDICTION DE CULTURE ET DE VENTE AU QUÉBEC1

Cabomba de Caroline* 
Cabomba caroliniana

Alliaire officinale 
Alliaria petiolata

Nerprun cathartique  
Rhamnus cathartica

Myriophylle à épis
 Myriophyllum spicatum

Égopode podagraire* 
Aegopodium podagraria

Élodée dense* 
Egeria densa

Berce du Caucase
 Heracleum mantegazzianum-

Renoncule ficaire 
Ficaria verna

Petite naïade
 Najas minor

Impatiente glanduleuse 
Impatiens glandulifera

Châtaigne d’eau
 Trapa natans

Berce commune (sphondyle)
Heracleum sphondylium

Oléastre à ombelles 
Elaeagnus umbellata

Myriophylle aquatique*
 Myriophyllum aquaticum

Épine-vinette du Japon* 
Berberis thunbergii

Seuls les cultivars Emerald Carousel 
et Jade Carousel sont interdits.

Faux-nymphéa pelté
 Nymphoides peltata

Hydrille verticillée
 Hydrilla verticillata

Hydrocharide grenouillette
Hydrocharis morsus-ranae

Célastre asiatique 
Celastrus orbiculatus

Chèvrefeuille de Maack 
Lonicera maackii

Renouée de Sakhaline 
Reynoutria sachalinensis

Potamot crépu
 Potamogeton crispus

Stratiote faux-aloès 
 Stratiotes aloides

Kudzu 
Pueraria montana

Microstégie en osier 
Microstegium vimineum

Nerprun bourdaine* 
Frangula alnus
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Renouée de Bohème 
Reynoutria ×bohemica
Renouée du Japon 

Reynoutria japonica

Dompte-venin de Russie 
Vincetoxicum rossicum
Dompte-venin noir 

Vincetoxicum nigrum

1.	 Interdiction de culture et de vente à compter du 4 juin 2026, sauf la vente des espèces marquées d’un astérisque (*).
2.	 Utilisation du roseau commun permise en marais artificiel pour le traitement des eaux usées selon certaines conditions.
*	 Interdiction de vente à compter du 4 juin 2027.

Roseau commun2 
 Phragmites australis ssp. australis

https://www.environnement.gouv.qc.ca/formulaires/Plainte/avis_signalement_p1.asp
https://www.environnement.gouv.qc.ca/formulaires/Plainte/avis_signalement_p1.asp
https://jeteremplace.quebecvert.com/
https://jeteremplace.quebecvert.com/
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/gestion-faune-habitats-fauniques/gestion-especes-exotiques-envahissantes-animales
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune/gestion-faune-habitats-fauniques/gestion-especes-exotiques-envahissantes-animales
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/flore/fiches-especes-floristiques/alliaire-officinale
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/flore/fiches-especes-floristiques/nerprun-cathartique
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/flore/fiches-especes-floristiques/myriophylle-epis
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/flore/fiches-especes-floristiques/berce-caucase
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/flore/fiches-especes-floristiques/chataigne-eau
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/flore/fiches-especes-floristiques/berce-commune
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/flore/fiches-especes-floristiques/stratiote-faux-aloes
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/flore/fiches-especes-floristiques/nerprun-bourdaine
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/flore/fiches-especes-floristiques/renouee-japon
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/flore/fiches-especes-floristiques/roseau-commun

